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DOMAINES D'EXPERTISE 
 
SECURITE et CONDITIONS DE TRAVAIL 
Mise en place du Document Unique d'Evaluation des 
Risques Professionnels. 
Etude et mise en place des Plans de Prévention pour 
les entreprises extérieures 
 
SECURITE INDUSTRIELLE 
Evaluation ATEX. 
Evaluation des Risques Chimiques. 
Etude d'organisation de la Sécurité Incendie et de 
l'Evacuation. 
Evaluation des systèmes de protection et de secours 
contre les risques industriels et la malveillance. 
 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
Etude et mise en place des Plans d'Opération 
Interne, selon la réglementation des ICPE. 
 
JURIDIQUE 
Droit de la Sécurité au travail et de la prévention 
Droit des assurances 
Droit du travail 
Droit de la Sécurité Sociale 
Expertise d’assurés 
Veille juridique et réglementaire 
Formations juridiques et techniques 
Chroniqueur juridique en Prévention des Risques 
Conférencier   
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- Document unique d'évaluation des risques  
- Organisation de la sécurité incendie et de 
l'évacuation  
- Etude conformité de la signalisation de sécurité 
- Etude et gestion des accidents du travail  
- Mission de chargé de sécurité délégué  
- Plan d'opérations internes  
 
PLAN DE PREVENTION POUR LES 
ENTREPRISES EXTERIEURES  
 
- Veille d'information juridique et règlementaire  
- Intégration des mesures d'hygiène et sécurité 
dans le règlement intérieur d'entreprise  
  
- ORGANISATION DES PROCEDURES d'accueil des 
nouveaux embauchés, des intérimaires et CDD 
 
- Organisation et participation aux réunions de  
CHSCT, délégués du personnel  Accompagnement 
lors de visite d'assureur, de commissions de 
sécurité, CRAM, Inspection et médecine du travail. 
 
Préparation de dossier en collaboration avec : 
  
- Un architecte lors de travaux de réaménagement  
- Un avocat en cas de procès  
- Un expert comptable en cas de cession 
transmission d'entreprise 
 
- Visite de nouveaux locaux avant ou après 
acquisition… 
- Nous assurons la mise aux normes de 
l’entreprise. 
 
- Nous réalisons tous les documents obligatoires : 
Document Unique, Evaluation ATEX, plan de 
formation… 

REFERENCES CLIENTS : 
NATIONALES - REGIONALES - PME - TPE - 
AEROSPACIALE - AGIRC ARRCO - AIR 
FRANCE INDUSTRIE - AIR LIQUIDE - AIR 
RANCE  
INDUSTRIE - ALTER EGO - ANSTEL - AREVA 
- ASE - AVENTIS PASTEUR - AVENTIS  
PHARMA - B.I.A. - POMPIERS de PARIS - 
CAE VEOLIA- CANAL PLUS - VEOLIA EAU -  
CENTRE GERIATRIE CHANTEPIE - MINELEC - 
TOTAL CONGO - CHAMPION - CHUBB -  
CIFP - COFISEC - COGNIS - CONGES 
SPECTACLES - CONGES SPECTACLES - 
CREDIT  
AGRICOLE - CREDIT MUTUEL NORD EUROPE 
- CROSF - DACEM - DAIMLER CHRYSLER -  
DALKIA - DARTY-KINGFISHER - EFEC - 
EQUANT - EUREST - FRANCE INTERVIEW -  
FNACA - GEOSERVICES - GILLETTE - GOLF 

Audit préliminaire 
 
L'audit préliminaire est un constat 
qui va vous permettre d’évaluer le 
niveau auquel vous êtes arrivé en 
matière de prévention des risques 
H.S.E. par rapport  à la 
réglementation générale de base.     
( DU – ATEX – FORMATIONS – 
C.H.S.C.T etc…) 
 
Nous procédons à la lecture de 
votre document unique. 
Nous vous rendons nos 
observations. 

 
Audit approfondi 
 
PHASE VISITE : Visite complète de 
l’ensemble des locaux, entretiens 
avec les acteurs de la sécurité, 
études des documents utiles, 
identification de la sinistralité. 
 
PHASE ETUDE : Identification du 
référentiel réglementaire applicable 
à votre entreprise. Inventaire de 
l’existant, mesure de l’écart avec la 
réglementation. Nous vous rendons 
nos observations.  
 
Diagnostic 
 
- Nous vous proposons les solutions 
adaptées pour la mise à niveau de 
vos obligations légales. 
- Nous établissons avec vous la 
nomenclature des actions à réaliser 
suivant un calendrier défini et un 
ordre d’importance spécifique. 

 
Mise en œuvre 


